Association Syndicale Libre					La Londe le 17 août 2017
   ° LE PUITS°
       28, Allée des Genêts
83250 La Londe les Maures

PROCES VERBAL de l’AGO du 17/08/2017
En préambule le Président donne des informations sur une réunion Mairie- ASL de Valcros, concernant les mesures à prendre pour lutter contre les incendies.  Ce dossier sera traité par le syndicat en priorité dans les semaines à venir.

25 propriétaires étant présent ou représenté regroupant 50735 voix sur un total de 60741 voix des 31 propriétaires.  Le quorum étant de 30371 voix l’assemblée peut valablement délibérer.

[bookmark: _GoBack]1-) Approbation du PV de l’AGO DU 20 SEPTEMBRE 2016
L’Assemblée Générale approuve le PV à l’unanimité des présents, soit 50735 voix

2-) Election du Président de séance de cette Assemblée
L’Assemblée après en avoir délibérée, désigne M. Jean-Claude Liscoët, en qualité de Président de séance.

3-) Election des scrutateurs de cette Assemblée
L’Assemblée, après en avoir délibérée, désigne Mme Caroline Geslin et M. Philippe Masurier en qualité de scrutateurs de séance.

4-) Election du Secrétaire de séance de cette Assemblée
L’Assemblée, après en avoir délibérée, désigne M. Jean-Marie Arcani, en qualité de Secrétaire de séance.

5-) Compte rendu d’activité exercice 2016-2017
Après commentaires du Président sur les activités et réponses aux questions posées, l’Assemblée approuve à l’unanimité le CR d’activité de l’exercice 2016-2017.

6-) Approbation des comptes
Après exposé du trésorier, et réponses aux questions posées, l’Assemblée Générale approuve à l’unanimité les comptes arrêtés au 31/05/17 suivant le relevé général des dépenses, la situation de trésorerie, l’état des dettes et créances, compte de recettes et dépenses (pièces jointes à la convocation).

7-) Quitus au Président pour l’exercice 2016-2017
L’Assemblée Générale donne à l’unanimité quitus au Président pour la gestion 2016-2017.

8-) Examen et approbation du budget prévisionnel
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le budget prévisionnel pour l’exercice comptable du 01/06/17 au 31/05/18 d’un montant de 9111€ (pièce jointe à la convocation).
Autorise le Président à réaliser les appels de fonds auprès des co-Lotis sur la base d’un prix au m² de SHON revu à la baisse pour l’exercice 2017-2018 soit 1.50€ du m².


9-) Election d’un nouveau secrétaire au bureau de l’ASL
L’Assemblée après en avoir délibérée, élit à l’unanimité Mr Jean-Claude Liscoët, en qualité de Secrétaire de l’ASL.

10-) Régularisation annulation des pénalités aux co-lotis 
Après l’exposé du Président expliquant qu’il ne pouvait y avoir deux poids et deux mesures sur le sujet, l’Assemblée Générale approuve à l’unanimité, moins deux abstentions, cette mesure pour l’ensemble des co-lotis.

11-) Régularisation réfection des caniveaux lors des travaux de voieries 
Après l’exposé du Président expliquant la nécessité de cette action pour correctement terminer la remise en état des voies de circulations du lotissement, l’Assemblée Générale approuve à l’unanimité cette mesure. 

12-) Motion de satisfaction des co-lotis pour les travaux de voieries 
L’ensemble des co-lotis exprime sa satisfaction sur la qualité des travaux. Il est noté que certaines bouches à eau étant masquées par l’enrobé, et que de l’herbe pousse en jointure d’enrobé, il sera fait un courrier au maitre d’œuvres. L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité cette motion.
 
13-) Rappel sur les clauses du cahier des charges 
Le Président rappelle à tous les Co-lotis que le cahier des charges votés en juillet 2011 prévoit que chacun doit obligatoirement avertir et attendre l’accord de l’ASL pour des travaux à entreprendre et quel qu’en soit la nature (terrassement, enrochement maçonnerie etc.), le versement d’un chèque de caution de 2000€ doit accompagner la demande. L’assemblée approuve à l’unanimité ce rappel au règlement. 

14-) Travaux d’élagages sur des arbres des parties communes 
[bookmark: _Hlk485289196]Après exposé du Président sur la demande reçue d’un co-loti concernant l’élagage, et plusieurs propriétaires expliquant que vu la pousse grandissante des végétaux sur les passages techniques il serait judicieux que cet entretien soit pris en charge par le syndicat.  Le syndicat s’engage à effectuer une visite de ces parties communes en présence des propriétaires concernés pour mesurer l’étendue des travaux à effectuer. L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité cette mesure.

15-) Comblement des trous laissés par le dessouchage des pins  
Après débat entre le syndicat et les propriétaires, il est décidé par l’Assemblée de sursoir à de nouvelles plantations de lauriers rose pour cette année, et de s’en tenir uniquement à la mise en place de terre pour boucher les trous. Néanmoins, le syndicat demandera au prestataire de faire des propositions de plantes autres que des lauriers.  L’Assemblée Générale rejette donc la proposition initiale, à l’unanimité moins trois votes pour. 

16-) Demandes répétitives de Mr Zaaïjer. 
Le Président explique que les points un et trois de la motion de Mr Zaaïjer, n’ayant pas été contesté dans les délais indiqués par les statuts, il est fait application à l’alinéa 31 du titre VI des statuts qui confirme que ces demandes sont aujourd’hui irrecevables. Le Président explique également que le mot « unanimité » figurant au titre III article 18 alinéa 4 ne concerne que les votes émis par les syndics et non les co-lotis.
Pour le point deux le Président démontre que la partie de la chaussée concernée appartient à la Mairie et de plus est commune en utilisation avec les propriétaires de l’ASL de la Corniche du golf. Cet état de fait rends donc légalement impossible à l’ASL Le Puits de prendre en charge des travaux sur un bien ne lui appartenant pas. L’assemblée approuve à l’unanimité moins deux abstentions les positions émises par le syndicat sur les demandes Mr Zaaïjer. Il est ainsi mis un terme définitif sur ces sujets.


17-) Autorisation de faire appel à un juriste pour mise en conformité des statuts du syndicat avec la loi ALUR 
Après exposé par le Président et débat des participants, il est convenu de voir si une mutualisation de la demande auprès d’un juriste est possible conjointement avec d’autres ASL. L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité cette mesure.

Un participant à l’Assemblée souhaite que la diffusion par mail pour correspondre avec les membres de l’ASL, soit uniquement réservée au Syndicat, dont acte lui est donné par l’AG.

L’ordre du jour ayant été épuisé Le Président remercie l’ensemble des participants pour leur présence et la bonne tenue des débats, et lève la séance.

  Le Président              Le secrétaire de séance          Les assesseurs 
Jean-Claude LISCOËT		        Jean-Marie ARCANI			       Caroline GESLIN


										     Philippe MASURIER	
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